
Depuis la Loi Travail de mars 2022 les employeurs sont soumis à de 

nouvelles obligations réglementaires telles que  

- la rédaction et l’archivage du Document Unique d’évaluation 

des risques professionnels,  

- La dépose du Document Unique sur un portail numérique 

- L’implication du CSE 

- La transmission à la médecine du travail 

- la visite de mi carrière auprès de la médecine du travail pour 

les salariés entrant dans leur 45ème année 

- La formation au secourisme pour les salariés partant à la 

retraite 

- La mise en place du passeport prévention pour les salariés 

- …. 

 

N’hésitez pas à prendre contact avec nous pour vous aider à vous 

mettre en conformité avec la réglementation actuelle 


